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EXPLOITATION  PÉDAGOGIQUE  DES  DOCUMENTS

! Les députés des Hautes- Pyrénées à la Convention

Ils furent six :
GUCHAN, LACRAMPE (d’Argelès), BARÈRE de VIEUZAC, DUPONT de LUZ, FÉRAUD, PICQUIÉ.
Deux d’entre eux, BARÈRE et DUPONT, avaient été déjà députés à la Constituante.
BARÈRE et FÉRAUD ont joué un rôle important à la Convention.

BERTRAND BARÈRE (1755-1841)

1) Il présidait la Convention lors du procès de Louis XVI et ce fut lui qui l’interrogea.
DOCUMENT N°2

2) Il fut membre du Comité de Salut public, dirigeait les Affaires étrangères et rédigeait des rapports
pour la Convention.

3) BARERE orateur pompeux et raffiné.
DOCUMENT N°3

4) Craignant pour sa tête, il participe au complot du 9 thermidor. Lois de la réaction, il sera jugé et
condamné à la déportation, il s’évadera et restera caché en France.

DOCUMENT  N°4

Rapport du 10 Thermidor ou Barère présente la chute de Robespierre comme la grande déception de
tous les ennemis de la Révolution.
« ... depuis Robespierre jusqu’au dernier agent de police, depuis Henriot jusqu’au plus vil sicaire,
depuis l’aristocrate jusqu’à la plus obscure dévote,… tout s’est agité...»

DOCUMENT  N’5

5) Il servira d’espion au 1er Consul puis à l’Empereur, sera exilé sous la Restauration, reviendra en
France en 1841 à Tarbes (maison Dastas, place Maubourguet, actuel café Riche).

FÉRAUD Jean :

Il était né à Arreau en 1764. Il vota la mort de Louis XVI puis fut représentant en mission aux armées des
Pyrénées, du Nord, du Rhin et Moselle.

1) A la Convention, il essaya vainement de sauver les Girondins, se pronononça contre Robespierre et
fut l’adjoint de Barras au 9 thermidor.

2) Il fut massacré le 1er prairial an III (20 mai 1795) devant la porte de la Convention qu’il défendait
contre l’émeute jacobine. Sa tête plantée au haut d’une pique fut saluée par Boissy d’ANGLAS qui
présidait l’Assemblée. Il eut des obsèques nationales.

DOCUMENT N° 6

! Barére et Dupont ont œuvré pour que la bigorre devienne le
département des Hautes-Pyrénées (1790)

1) Les difficultés
a) La Bigorre avait à peine 144 lieues carrées au lieu des 380 prévues comme superficie moyenne de

chaque département.



b) Les représentants d’Auch et de Lectoure ne voulaient rien céder quant à ceux du Béarn, ils
demandaient la réunion de la Bigorre à leur département ; seuls les députés du Nébouzan et des
Quatre Vallées acceptaient d’être réunis à la Bigorre.

2) Après de longues discussions et de laborieuses négociations, les décrets du 15 janvier, du 16 février 1790,
sanctionnés par le roi le 4 mars établirent le département tel qu’il est.

3) Le département fut constitué par l’ancien comté de Bigorre auquel furent adjoints des territoires empruntés
a) à des pays d’Etats (Quatre Vallées et Nebouzan)
b) à des pays d’élection (Rivière Basse, Astarac, Rivière-Verdun, Comminges)
c) à une terre indépendante : la suzeraineté de Tarasteix.
4)Il fut divisé en Cinq districts : Tarbes, Vic, Bagnères, Argelès, La Barthe-de-Neste. Tarbes fut le

chef-lieu.
DOCUMENT N° 7

La Bigorre comprenait : la vallée du Gave de Pau, la vallée de l’Adour jusqu’après Vic et la région de
Pouyastruc.
Les Quatre Vallées comprenaient (en gros) la vallée d’Aure jusqu’à ]a Barthe, la Barousse et la région de
Castelnau-Magnoac
(les quatre vallées étant  Magnoac, Barousse, Aure, Neste).
A l’Astarac appartenaient : Tournay, Esparros (et leurs environs immédiats) ainsi que des villages autour de
Puydarrieux.
Le Nébouzan était la région de Cieutat, de Capvern, de Lannemezan.
Le pays de Rivière-Verdun groupait des communautés éparses autour de Bordères-Louron, Lortet, Fontrailles,
Trie, Galan.
Le Commines comprenait la commune de Bordères-Louron et les territoires entre Hèches et Aspin.
Les pays de Rivière-Basse allaient de Maubourguet à Castelnau Rivière-Basse.

! Les organismes révolutionnaires et leur activité dans le
département des Hautes-Pyrénées sous la Terreur

1)  LES  REPRÉSENTANTS  EN  MISSION:

- MONESTIER, l’homme DOCUMENT N° 1
- FERAUD, l’homme DOCUMENT N° 1
- Les activités d’un représentant en mission

a) il anime la société populaire.
b) il désigne les membres du Comité de surveillance.
c) il épure l’administration départementale.
d) avec le concours de ses collègues des départements voisins il entretient l’armée des Pyrénées et sa

subsistance

DOCUMENT N° 8
Arrêté de J.B. Monestier amnistiant les déserteurs qui se présenteront à l’administration
départementale dans les 8 jours.
Tarbes, imprimerie républicaine Delaloy, 30 vendémiaire an II (11 septembre 1793).

DOCUMENT N° 9
Demande de fourniture d’une paire de chaussures pour un soldat de l’an II.

e) il s’efforce aussi de ravitailler la capitale (en lard et en jambon)
f) il s’efforce de sauver l’assignat en luttant contre la dévaluation



DOCUMENT N°10
 Lutte contre la dévaluation de l’assignat. Acte collectif des Représentants en mission dans les
départements qui formaient l’arrondissement de l’armée des Pyrénées occidentales, Monestier, du
Puy De Dôme, étant en mission dans les H.P.
Interdiction de se servir de monnaies en métaux précieux qui devront être échangées contre des
assignats. 24 - 1er mois an II - Mont-de-Marsan,

DOCUMENT N° 11
Lutte contre la dévaluation de l’assignat. Extraîts de l’acte du 24.1. an II interdisant l’usage des
monnaies de métal précieux. Eloge du système de l’assignat garanti par tous les biens de la
République, tandis que les valeurs de Londres et d’Amsterdam n’auraient qu’une valeur due à la
confiance prêtée aux émetteurs, ceux de Hollande étant exposés à «tous genres d’envahissement»,
Attaque toute particulière dirigée contre les monnaies de l’Espagne, propriétaire outre-mer des
mines d’or et d’argent (Sa monnaie était déjà considérée avec faveur sous l’ancien régime), Les
Espagnols sont accusés d’avoir voulu recruter des mercenaires. Considérations moralisatrices sur
le mépris de l’argent, selon les religions ancienne et nouvelle.

DOCUMENT N° 12
Lutte contre la dévaluation de l’assignat. Extrait de l’acte du 24.1. an II interdisant l’usage des
monnaies de métal précieux.
Clauses indiquant les manières légales de se débarrasser de ces monnaies que la propagande officielle
veut déconsidérer.

DOCUMENT N° 13
Tableau indiquant la dépréciation de la valeur des assignats dans le département des Hautes-Pyrénées
depuis 1791.
La livre sert de référence - 18 thermidor an V - 6 Août 1807.

g) il veille à l’application des lois.

DOCUMENT N° 14
Un exemple d’infraction à la loi du maximum. Condamnation de Domenge Grillès accusée d’avoir
vendu du maïs six fois plus cher que le maximum. 5 messidor an Il 23 Juin 1794. On remarquera :
-a) le caractère spectaculaire de l’audience tenue en présence de Monestier, Représentant du peuple.
    Le jugement sera diffusé à 400 exemplaires
-b) On a choisi comme condamnée une incivique.
-c) Il est question du maïs désigné par le gasconisme «milloc» et introduit en Bigorre au 18e siècle.

 Le prénom Domenge doit être traduit par Dominiquette.

2) LA  SOCIÉTÉ  RÉVOLUTIONNAIRE  DE  TARBES

DOCUMENT N° 1
a) réorganisée le 9 floréal an II par Monestier.
b) elle siège en l’Eglise St Jean ; son président est Torné ; les orateurs : Jacques Barère, Bouzigues

DOCUMENT N°15

Règlements révolutionnaires de la Société populaire de Tarbes (9 floréal an Il).
Monestier du Puy De Dôme, arrivé à Tarbes le 22 ventôse (1 2 mars 1 794), réorganise la Société le
9 floréal Il, (28Avril 1794). Il l’installe dans I’Eglise St-Jean «style calotin» qu’il a sécularisée le 27
vent6se. Barère et lui-même sont inscrits au Comité. Le club fut précédé d’une Société de la Liberté



et de l’Egalité à qui Barère écrivait encore le 1 floréal II (20 avril 1794), et d’une Société des Amis
de la Constitution.

c) elle rédige les pétitions
DOCUMENT N° 16

Lettre de la Société Révolutionnaire et Montagnarde de Tarbes au club des Jacobins de Paris pour
soutenir Barère. Imprimerie de L .H. Delaloy, Tarbes, s;d; (Janvier 1794).
Il semble que ce texte vise Camille Desmoulins, éditeur du «Vieux Cordelier», Desmoulins et Fabre
d’Eglantine voulaient substituer Danton à Barère, «Monsieur de Vieuzac. .. le Vieux Sac», qui aurait
acquis pour 600,000 livres de biens depuis la Révolution.

3) LE  COMITÉ  DE  SURVEILLANCE :
DOCUMENT N°1

- ses membres

!  Terreur dans le département :

1) LES   DÉNONCIATIONS
DOCUMENT N° 17

Lettre de Candellé-Bayle, agent national du district de Tarbes contre Polito, ex-curé d’Arcizac qui
n’a jamais voulu abdiquer la prêtrise et dont la gouvernante occupe le presbytère «édifice public».
Polito serait l’inspirateur d’un groupe de prêtres restés à Beauvais de Paris (ci-devant Ossun).
Tout rend suspect Polito, y compris la frisure et l’isolement du monde républicain. Il est dit
disciple de Dom Gerle (Le chartreux qui figure au premier plan sur le tableau célèbre du Serment
du Jeu de Paume).
Ordre de perquisitionner au presbytère et de chasser la gouvernante. 24 Thermidor II (11 Août
1794.)

Tout citoyen devait pouvoir présenter un certificat de civisme sans quoi le comité révolutionnaire
pouvait le faire incarcérer immédiatement, conformément à la loi des suspects.

DOCUMENT N° 18
Certificat de civisme délivré à Jean-Baptiste Lécussan, élève en pharmacie par la commune de
Tarbes. 25 prairial an II (13 Juin 1794.)

2) LES  ARRESTATIONS
DOCUMENT N°19

Arrêté de Féraud, Représentant du peuple, mettant en arrestation Barthélémy Paucis, curé
d’Armenteule.
Arreau, 6 Germinal an II (26 Mars 1794).

3)  L’INTERNEMENT

une centaine de suspects ou prêtres insermentés. Les lieux de détention à Tarbes : Collège, Carmes,
maison de Luscan.

DOCUMENT N°20
4) LES DÉPORTATIONS :

douze prêtres envoyés à Saintes.
DOCUMENT N° 1



5) LES VICTIMES

(exécutées place de la Fédération). Ce furent :
a) deux prêtres étrangers au diocèse de Tarbes.       DOCUMENT N° 1
b) un militaire échappé de la prison de Vic (officier de marine qui avait émigré).
c) quatre paysans d’Azereix accusés d’avoir tiré des coups de feu sur des révolutionnaires chantant le

« Ça ira ».

!  Déchristianisation

1) Les biens du clergé avaient été décrétés biens nationaux dès 1789. Etaient passés au domaine national
a) le Palais épiscopal (Il servira de magasin de subsistances militaires), la Cathédrale et ses dépendances.
b) Les couvents des -Capucins, celui des Ursulines (devint caserne  celui des Cordeliers (fonderie de

canons matière première, les cloches)... DOCUMENT N° 21
c) le Séminaire.

2) Le 21 mars 1791 les Hauts-Pyrénéens avaient choisi comme évêque constitutionnel MOLINIER, ancien
recteur du collège de Tarbes.

3) MONESTIER fera fermer toutes les églises le 16 mars 1794. La Cathédrale devint le temple de la Raison
et St Jean servit aux assemblées du peuple.

4) Les nouvelles cérémonies.
DOCUMENT N° 1



LA  TERREUR  DANS  LES  HAUTES-PYRÉNÉES

LE  DÉPARTEMENT  DE  «L’ANACRÉON  DE  LA  GUILLOTINE» (1)

Le département des Hautes-Pyrénées doit son existence à l’entregent de Bertrand Barère qui sut, lors
des travaux de la Constituante, le faire créer. Barère revint à la Convention où, homme de lettres égaré
dans la politique, il eut un rôle de représentation conforme. à sa nature d’artiste. La Convention, le
procès de Louis XVI, donnaient une autre scène que les audiences au parlement de Toulouse. Et c’était
plus exaltant de rédiger les rapports du Comité de Salut Public que de juger, comme Mainteneur, les
Odes soumises à l’Académie des Jeux floraux dont Barère eut la nostalgie lorsqu’elle fut restaurée.

Ecrivain officiel du Comité de Salut public, Barère n’eut guère que des violences de plume. Issu d’une
famille de décimateurs, abbés laïques de Vieuzac, poussés dans la robe comme dans la recherche de la
«savonnette à vilain» (2) Barère était à bien l’étudier, plus l’homme de la Constituante que celui de la
Convention. La séduction de l’éloquence lu; tint lieu, au milieu de ses attitudes ondoyantes, d’idées.
Tout, par sa nature, sa famille, sa formation, l’aurait voulu Girondin. Seul un sens de l’opportunité,
personnelle et patriotique, en firent un Montagnard, dont par une ironie très froide, Robespierre se
moqua, mais par allusion, aux heures indécises de Thermidor.

Sauf pour le géographe, évidemment embarrassé par pareil vocabulaire, le département des H P. n’avait
pas de vocation montagnarde. Les sujets ayant assez de culture pour comprendre les grands thèmes
révolutionnaires, et en être des militants, ne pouvaient appartenir dans ces «quarterons» lointains,
gasconnisants et ruraux, qu’au monde de la basoche ou de l’église, le même monde, en somme, selon
que l’on était aîné ou cadet. Un monde de juristes gallicans qui eussent été heureux de la réussite
bourgeoise de la Constituante. Le département même pouvait passer pour une retraite tranquille en
attendant la fin de la Terreur. Térésia Cabaarrus vécut l’été 1793 à Bagnères. Elle serait bientôt Mme
Tallien, et l’image de la facilité retrouvée sous le vocable de N.D. de Thermidor. Et de fait, les
Montagnards de Tarbes, surtout ceux de la famille Barère, se survirent avec plus d’aisance en Thermidor
que sous la Terreur. On les retrouve sous l’Empire où le Préfet Chazal parlera de leur clan comme
d’une force politique locale.

L’AMBIGUITÉ  DES  MILIEUX  RÉVOLUTIONNAIRES

Durant la Terreur, les révolutionnaires se retrouvent aux séances de la Société Populaire de Tarbes. Le
9 floréal II (28 avril 94), Monestier, du Puy de dôme, représentant en mission, l’a réorganisée. Il l’a
installée dans l’église St Jean «Style calotin». Un projet de plan prévoit 180 places. Il y a peu d’archives
de cette société, car sous les régimes suivants on ne tint pas à laisser beaucoup de traces de l’éloquence
terroriste. Dans le cadre de la Société dont le président sera un moment Torné, évêque déprêtrisé du
Cher, voisinent des révolutionnaires de diverses origines. L’élément dynamique est représenté par
Monestier, représentant en mission, et par le Comité de surveillance nommé par lui. Le 7 nivôse an II
(27-11-1793) un groupe de représentants en mission a organisé à Bayonne les activités révolutionnaires,
le souci principal étant l’armée des Pyrénées occidentales. Finalement, les Hautes et les Basses-Pyrénées
dépendirent de Jean-Baptiste Monestier, ci-devant curé de St-Pierre à Clermont-Ferrand. Il avait présidé,
(le bonnet phrygien en tête!) le club des Jacobins à Paris à l’époque du procès du roi.

Les membres du Comité de surveillance, établi par Monestier, s’intéressent beaucoup au club. Delaloy,
originaire de Vendée est l’imprimeur de la société. esprit révolutionnaire, il avait modifié son nom de

Document N° 1

1) Barère s’employa à pallier les atrocités, à faire accepter des lois exterminatrices, en dissimulant la chose sinistre sous des enjolivements allègres
ou gracieux, à moins que, pour en distraire ceux qu’il voulait persuader, il ne les amusât par des badinages que lui fournissait à profusion sa verve
méridionale. C’est pour cette disposition à travestir élégamment l’horreur, que l’Anglais  BURKE l’a surnommé  « l’Anacréon de la Guillotine ».
Ref : BARERE DE VIEUZAC (l’Anacréon de la Guillotine) par Robert Launay. Editions Jules Tallandier (Bibliothèque C.D.D. P~)

2) Nom donné autrefois, par dénigrement, aux charges que les roturiers achetaient pour s’anoblir.



Delaroy. Pierre-Michel Bernard, élève de David et de Regnault, éphémère professeur de dessin au
collège de Tarbes, se fit prénommer, par haine du baptême, Coriandre. Il était venu à Bagnères en 1791
et n’était pas reparti. De même venu aux eaux de Barèges en 1770 Pierre Chevrand était resté aux
Pyrénées. On voit que tous trois ne sont pas d’origine pyrénéenne. Pour le Comité de surveilance,
Monestier a pris ses distances vis-à-vis des affaires locales. De beaux esprits, sans doute, mais ne
venant pas du monde de justice, acquéreur naguère de seigneuries.

Les indigènes ont été maintenus dans l’administration départementale, épurée par Monestier, plus
pour leur compétence que pour leur zèle montagnard.. On trouve ainsi Jean-Baptiste Verdot, ancien
curé de Loudenvielle et Jean-Pierre Authenac, neveu de curé et ami du « feuil lant » Fondeville-Labatut,
premier maire de Tarbes qui, en attendant, vit à l’écart.

L’influence essentielle est celle de la famille Barère que l’on trouve partout (même par alliance au
Comité de surveillance puisque Coriandre Bernard épouse Marie Barère). Le procureur du Tribunal
est un cousin, Dintrans. Dans l’administration départementale, il y a Jacques Barère, Coriandre Bernard,
Joseph Carle, ancien juge, de l’abbé de St-Sever de Rustan et Maire de Tarbes, c’est un oncle de
Bertrand Barère, Jean Laïrle qui a épousé Anne, sœur de Jacques Barère. Augustin Bousigues, homme
de loi et frère d’un déprêtrisé sera nommé vice-président du district de Tarbes où siège son oncle
Fontan. Bouzigues épousera en ventôse an II Jeanne Barère, sœur de Jacques.

LES  GRANDES  OMBRES  DU  COMITÉ  DE  SALUT  PUBLIC

Jean-Pierre Barère enfin, frère du Conventionnel, part à Paris visiter son frère quand besoin est. Vicaire
épiscopal de Molinier, évêque constitutionnel qui voulait ainsi se concilier les grâces de la famille
Barère, il sera le premier prêtre déprêtrisé. Il semble avoir été le cerveau du groupe dont Bousigues et
Jacques Barère sont les orateurs à la Société Révolutionnaire.

Les Barère souffrent difficilement Monestier. Après Thermidor, ayant surnagé dans une conjoncture
politique plus conforme à leurs goûts ils feront rejaillir sur lui tout ce que la Terreur avait de dur.
Monestier sera alors pressé de rendre compte d’une douzaine de cuillers. Il sera présenté comme un
histrion se servant à table des linges de l’autel, comme un ivrogne buvant dans les calices, comme un
monstre se plaisant à plastronner devant la guillotine. Pendant la Terreur, Bousigues et Jacques Barère
essayèrent de se débarrasser de Monestier  Monestier dut jouer serré. Les Barère ne lui pardonnèrent
pas d’avoir, par la suite, fait emprisonner Bousigues et Jacques Barère, ce dernier ayant pétitionné
contre une décision du Comité de Salut Public. Partie subtile où Monestier ne se présente guère comme
le balourd dessiné par la légende. Les historiens ont souligné l’habileté de Bertrand Barère. Monestier
était difficile à attaquer de front. Ils firent campagne contre lui ostensiblement lorsque Monestier eut
une brouille avec Couthon, comme lui élu député à la Convention. Mais il fallut attendre Thermidor
pour obtenir son rappel et la chute de Couthon. La chute de Barère n’entraîna pas celle de sa famille.
Barère tenta même de démontrer son esprit thermidorien anticipé quelques-uns de ses parents avaient
été incarcérés pendant la Terreur

LES  ÉTROITESSES  DE  LA  POLITIQUE  ÉCONOMIQUE  ET  SOCIALE

Le souci majeur du représentant en mission, qui travaille en collaboration avec ses collègues, est
l’entretien de l’armée des Pyrénées Occidentales et des neuf départements qui doivent assurer 50
subsistance. Il organise les réquisitions. Il y a aussi le problème de Paris  le 22 floréal an II, Monestier
établit un barème civique pour envoyer lard et jambon à la capitale de la Révolution. Les représentants
en mission s emploient à sauver l’assignat, à lutter contre la préférence donnée au numéraire ou aux
échanges  Le milieu local, par un réflexe hérité de l’ancien régime, veut conserver ses subsistances, de
plus payées en assignats ; la municipalité de Tarbes fit même saisir les grains achetés par les boulangers
de Lourdes. Les propriétaires et les municipalités étaient hostiles aux réquisitions dans les Hautes-
Pyrénées. La Société révolutionnaire de Tarbes dénonça au Comité de Salut Public l’indulgence de
Monestier en matière de réquisition... dans le départe ment du Gers. Toute une orchestration visa
Monestier qui aurait même laissé entendre que l’on guillotinerait les bouches inutiles. C’est Bousigues
qui fut arrêté.



Jacques Barère aussi était opposé aux innovations économiques et sociales. Il rédigea une pétition
contre la décision de la Convention établissant l’égalité des successions. On essaya de le représenter
comme un simple écrivain public, rédigeant ce qu’on lui demandait d’écrire en un temps où tout le
monde ne savait pas. La fiction ne tint pas et Jacques fut, le 19 prairial, transféré à Bayonne, d’où il
revint tranquillement après la Terreur.

LE  SOUCI  COMMUN  DE  DEFENSE  DE  LA  RÉPUBLIQUE

L’exemple le plus célèbre est celui de Jean-Baptiste Féraud, fils d’un notaire d’Arreau, Conventionnel
très lié aux Girondins ; il participa aux votes contre Marat et ne dut qu’à sa présence à l’armée pyrénéenne
d’échapper à proscription. La foule parisienne lui tranchera la tête, le prenant pour un autre après
Thermidor. C’est cette tête que saluera Boissy d’Anglas dans une scène épique dont le musée de
Tarbes garde l’image. Ennemi politique de Monestier, il travaille pour l’armée des Pyrénées qui a
besoin de ses connaissances de la région montagnarde à l’ouest. La surveillance à l’intérieur du
département a conduit à interner quelques cent suspects ou insermentés au Collège (Lycée), aux Carmes
(abords de l’église Sainte Thérèse), ou dans la maison du chanoine de Luscan, oncle de Fondeville (2
rue Ramond). Le père Laspalles; qui tiendra le journal de sa réclusion, séjournera chez Luscan et
Ramond dans les caves du collège. Trente femmes de qualité, parmi elles les dames de Binos, furent
enfermées au Séminaire (Hôtel des Services). Les recluses envoyèrent une supplication en vers à
Monestier. Douze prêtres furent déportés à Saintes.
Certains moururent pendant le séjour.
Monestier fit dresser «La Sainte Guillotine» place de la Fédération (Marcadieu). Etait-il ivre de sang
comme ses ennemis l’ont dit ? Les seules victimes de la Terreur à Tarbes sont ou des paysans ou des
prêtres ou un militaire, pas de bourgeois  Ainsi quelques partisans des Girondins voulurent émettre
une adresse fédéraliste contre la Montagne. Bertrand Barère par des artifices de procédure les sauva il
dépêcha même un courrier extraordinaire Deux sur trois des justiciables étaient, il va sans dire, avocats
au parlement. Deux prêtres périrent à Tarbes  un basque que l’on emmena de Pou par prudence et
Marie-Joseph d’Agos, insermenté réfugié dans les grottes de la Barousse qui monta à l’échafaud avec
la chemise rouge ; ce symbole fera de lui, en Comminges dont il était chanoine, un martyr  Ni l’un ni
l’autre des prêtres exécutés à Tarbes n’étaient de ce diocèse. Périrent en outre : Lassalle officier de
marine échappé de la prison de Vic et quatre paysans d’Azereix  accusés d’avoir tiré des coups de feu
sur des révolutionnaires chantant le «Ça ira   Une déduction s’impose le souci est de maintenir l’ordre.
Pas de coups de feu, pas de militaires qui s’échappent, pas de prêtres qui hantent les forêts. Et encore,
certaines des exécutions eurent lieu avant l’arrivée de Monestier, qui célébra la guillotine plus qu’il ne
s’en servit.

LE  STYLE  NOUVEAU  D’EXPRESSION  PHILOSOPHIQUE

Plaideurs ou prédicateurs d’origine, les révolutionnaires de Tarbes restèrent ce qu’ils étaient. La Terreur
à Tarbes fut surtout une ambiance. Il y eut plus de paroles et de cérémonies que d’exécutions. Jacques
Barère se plaisait à discourir ai pied de l’arbre de la liberté là déposer des couronnes civiques à l’occasion
des victoires sur les Vendéens ; à faire la dédicace du Temple de la Raison (La Sède). Monestier
rédigea en l’honneur de l’Etre Suprême ce qu’il faut bien appeler des cantiques. Tout un chapitre de
déprêtrisés assistait à ces liturgies, Tomé, les Barère, Verdot etc.. . et même Molinier, évêque
constitutionnel, assista sans se déprêtriser jamais, et bénéficiant de la complicité générale de ses anciens
clercs. La déchristianisation fut assez violente dans la manière. On enterra dans un cortège burlesque
la religion catholique mais, par prudence, des cavaliers venus de Pau et portant les canons de l’autel en
guise de sabretaches, ouvraient la parodie. On brûla, d’autres fois, les mannequins de Capet ou du
Pape. Des constitutionnels abjurèrent, et d’autres non, comme Peyrigua de Bulan, qui voulait donner
sa tête plutôt que ses lettres de prêtrise. Toutes ces cérémonies, amplifiées avec horreur, sous la
Restauration et les régimes suivants, ont donné à la Terreur à Tarbes une dimension qui, le spectacle
mis à part, est surfaite.

Jean Castex, chargé du service éducatif des archives des Hautes- Pyrénées.



Document N° 2

Barère interroge Louis XVI  devant la Convention d’après une estampe du temps



Document N° 3

Barère d’après Raffet Barère prononçant une Carmagnole
à la barre de la convention

Gravure de Dennon d’après Isabey



Document N° 4

Le 9 thermidor. D’après une estampe du temps.
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Document N° 6

BOISSY  D’ANGLAS, présidant la séance de la Convention du 1er prairial An III
salue la tête de FÉRAUD, député des Hautes-Pyrénées.

Tableau de J.A. ROEN (1799-1861) Musée Massey Tarbes. «École française». Don d’Achile Jubinal.
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Formation
du département

des
Hautes-Pyrénées

Décrets des
16 et 26 février 1790
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Document N° 20

1 - Palais épiscopal.   2 - Cathédrale   3 - Séminaire (Subdivision Militaire).
4 - Couvent des Ursulines (Cité Rotschild)    5 - Couvent des Cordeliers. 7 - Place de la Révolution
(Place de Verdun)   8-  Place de la République (Place Jean Jaurès).   9 - Place de la fédération (Place
Marcadieu).

Le plan de 1793 que possède la mairie de Tarbes et le Terrier de 1782, nous permettent de connaître la
topographie de Tarbes aux approches et pendant la période révolutionnaire. Au cours des deux siècles précé-
dents, les limites de la ville ont peu varié.
Depuis 1760 les portes fortifiées trouvées désuettes et encombrantes, sont abatues ; l’intendant ordonne dès
1769, le comblement des fossés et en 1772, il décrète que les grands fossés seraient «une rue passante au
même titre que les rues du bourg vieux et du bourg neuf.».
Le comblement des petits fossés donne une nouvelle rue du même nom, devenue après 1918, la rue G.
Clémenceau.
Après le vote de la loi sur les biens nationaux du  2 novembre 1789, le palais épiscopal tomba ainsi que la
cathédrale et ses dépendances, dans le domaine national. (Quand l’exercice du culte eut été rétabli par la loi
du 8 avril 1802, la cathédrale fut rendue au clergé, mais non pas toutes les ses dépendances, ni le palais
épiscopal, qui après avoir servi pendant la révolution de magasin de subsistances militaires fut concédée
gratuitement au département en 1811. Préfecture actuelle.)
Dès 1792, les couvents des Ursulines et des Capucins sont devenus propriété d’État et celui des Ursulines
occupé par une caserne. (Plus tard caserne Dembarrère puis, plus tard, cité Rotschild). Le séminaire situé à
l’emplacement des bureaux de la place passe lui aussi dans le domaine national. La cathédrale devint le
Temple de la raison et St Jean servit pour les grandes assemblées du peuple.
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Document N° 21

Tarbes : le couvent des cordeliers
En avril 1789, la noblesse y tint son assemblée. Il fut ensuite désaffecté et déclaré «Bien National».
En 1793, on y installa une fonderie de canons afin de forger des armes pour l’armée des Pyrénées...

Phot : Archives départementales.


